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Action 70 (Haute-Saône) 
 

 

Action 70, agence de développement économique du département de la Haute-Saône, accompagne depuis 
sa création en 1990 les dirigeants de sociétés et les porteurs de projets à chaque étape de la vie de leur 
entreprise. Elle poursuit 4 objectifs : aider au développement des entreprises industrielles locales, soutenir la 
création d’entreprises, accueillir des investisseurs étrangers, favoriser l’implantation d’entreprises nouvelles, et 
enfin valoriser l’environnement économique du département. 
La SEM Action 70 sous sa casquette d’opérateur immobilier, investit pour les entreprises nouvelles en 
construisant des bâtiments sur-mesure clés en main à la location. 
Quelle que soit l’étape de la vie d’une entreprise, Action 70 apporte une réponse adaptée et fiable. Une équipe 
de spécialistes informe, appuie et anime tout un réseau d’acteurs privés ou associatifs liés à la création et reprise 
d’entreprise.  
La Haute-Saône concentre des atouts pour les entreprises qui s’y implantent. À la porte des grands 
marchés européens, à proximité de l’Allemagne et de la Suisse sur l’axe Rhin-Rhône, ce territoire offre une 
position stratégique à une industrie diversifiée et performante (métallurgie, construction automobile, agro-
alimentaire…).  De plus, des  terrains jusqu’à 20 ha sont disponibles immédiatement et adaptés à toute taille de 
projet. Enfin, le département de la  Haute-Saône bénéficie d'un cadre de vie, de richesses naturelles et de 
ressources propices au développement des entreprises nouvelles. 
Les orientations départementales en matière d'environnement s'inscrivent dans une logique de développement 
durable et ont pour base, outre les politiques d'intervention sectorielles et territoriales, les actions développées 
dans le cadre de l'Agenda "Haute-Saône" 21 et de la Charte de l'environnement. 
Ainsi l'intervention du Conseil général en matière d’environnement s'articule autour de plusieurs objectifs. 

 Énergies renouvelables : 
Soutien et suivi des projets de création de chaufferies bois et de réseaux de chaleur. Mise en place d'une 
nouvelle politique en faveur du développement des installations solaires, thermiques et photovoltaïques. Suivi de 
la politique de modernisation et de remise en service de microcentrales hydro-électriques (sur le volet 
environnemental). Création d'outils de promotion des énergies renouvelables. 

 Filière bois : 
Grâce à sa situation géographique et ses ressources naturelles, la Haute-Saône est particulièrement 
active dans le domaine de la filière bois. Ce territoire met donc en place un certains nombres d’actions autour 
de ces activités : Développement et prospection autour de l’éco-construction et des éco-matériaux. Aide aux 
travaux de desserte forestière en forêts communales. Suivi de la démarche d'Eco certification PEFC. Suivi des 
Chartes forestières de Territoire. Suivi de la gestion de la forêt départementale. 

 Gestion intégrée des déchets : 
Participation à la mise en œuvre du plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilées : aides 
à la création de déchetteries et de quais de transfert, réhabilitation des décharges, études d'optimisation de la 
collecte des déchets, mission de valorisation agricole des boues de station d'épuration. 
 
Quelques projets et entreprises phares du territoire : 
 
Le PÔLE ÉNERGIE de Franche Comté situé en Haute-Saône à Héricourt : 
- Démarré depuis 4 ans, il est axé sur la performance énergétique des bâtiments. 
- La Maison des Énergies en cours de construction (2011). 
- Le Lycée Louis Aragon d’Héricourt est le seul établissement franc-comtois à proposer une formation dans la 
filière énergétique BEP / BTS et Licence professionnelle Énergie (projet de master en cours). Les enseignements 
de cette filière concernent un grand nombre de spécialités : installations énergétiques innovantes, éoliennes, 
panneaux photovoltaïques, solaire thermique, chaudière bois… mais aussi bâtiment, isolation, 
performances énergétiques… 
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EUROCHANVRE, fournisseur de chanvre, situé à Arc-les-Gray. 
Depuis la réforme de la PAC en 1992, la production de chanvre est favorisée. La coopérative Interval, 
propriétaire de la filiale Eurochanvre assure la première transformation de la Région Franche Comté. La 
production collectée dans l’Est par Eurochanvre représente 2 000 ha, ce qui fait d’elle le deuxième bassin de 
production française. Il y a entre 150 et 200 producteurs liés par contrat à Eurochanvre annuellement. Rappelons 
ici les nombreuses propriétés du chanvre dans la construction : isolation thermique et phonique, matériau léger, 
hydrophile et recyclable qui répond aux normes de construction HQE… 
  
Des bâtiments Haute Qualité Environnementale (HQE) 
Action 70 construit des bâtiments HQE : 2 hôtels d’entreprises ont été construits en prenant en compte le souci 
de l’environnement. L’agence a intégré des procédés constructifs et l’emploi de matériaux conformes à la 
démarche Haute Qualité Environnementale. 
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Ardèche Développement 
 
 
 
 
 
 

Ardèche Développement, le service de développement économique du Conseil général de l’Ardèche a 
décidé d‘engager une action de soutien à la création d’entreprises sur le département  via le projet « PEPITES ». 
Cet appel à projets permanents vise à accompagner des projets de créations d’entreprises innovantes ou 
novatrices pour l'Ardèche et a pour finalité de maintenir et/ou développer l’activité, notamment dans les zones les 
plus fragiles.  
Située au cœur du bassin Rhône Méditerranée et de la région Rhône-Alpes, deuxième région économique de 
France, l'Ardèche bénéficie d’une situation privilégiée au cœur de la Vallée du Rhône pour accueillir les 
entreprises ;  La proximité des principaux axes de communications européens est un vrai atout pour le 
département. Les entreprises ardéchoises peuvent  appuyer leur développement sur d'importantes infrastructures 
de transport (autoroutes, voies fluviales, TGV) 
 

« PEPITES » a déjà permis récemment de soutenir la création de la SARL Ocali, spécialisée dans la 
récupération d’eau de pluie auprès des particuliers et des entreprises situés au sud Rhône Alpes, Ocali 
commercialise un système permettant l’utilisation de l’eau de pluie après un stockage et une filtration adéquate, 
pour un usage externe (arrosage et lavage) et interne (WC, machines à laver, douche et eau potable). Cette 
société illustre complètement la politique volontariste menée par l’Ardèche dans le domaine de l'environnement. 
 

 De l'assainissement à la qualité de l'air, en passant par la gestion des déchets, la protection de la forêt ou le 
développement des énergies renouvelables, le département s'attache à soutenir et sensibiliser les entreprises 
mais aussi la population ardéchoise à préserver leur environnement. De ce fait, des interventions ciblées sont 
mises en place dans différents secteurs : 
 

 Le photovoltaïque / énergie solaire avec: 
- L’appel à projets pour la construction de fermes photovoltaïques, une opportunité unique dans le Sud de la 
France. 
- Le projet PHYSER (Pôle Hydrogène Solaire Energies Renouvelables), en Ardèche méridionale, reposant sur 
trois axes : la formation supérieure, la centrale photovoltaïque et la communication scientifique. 

 Le bois : la forêt couvrant près de 50% du territoire, l'Ardèche est le cinquième département le plus 
boisé de France ce qui permet: 

- Deux grands types de ressources : le Bois énergie, qui peut être un moyen de chauffage performant, à un coût 
maîtrisé, tout en luttant contre le réchauffement climatique. Le Bois matériau, qui permet de construire des 
bâtiments ou infrastructures écologiques, saines et économes en énergie. 
- La mise en place du « Plan départemental en faveur de la forêt/filière bois » : qui vise notamment le 
développement économique de la filière,  la création des dessertes forestières, les travaux sylvicoles… 
- Et d’un dispositif contractuel, « Cap Territoires » pour soutenir les investissements des communes et leurs 
groupements : pistes forestières, chaudières bois… 
 
Quelques entreprises phares du territoire : 
 
CEFEM, production de système de conversion et de séparation de l’énergie électrique.  
Son développement s’appuie aujourd’hui sur deux activités : l’étude et la fabrication de transformateurs et 
systèmes intégrant de l’électronique de puissance ainsi que la réalisation d’interrupteurs à coupure visible et la 
mise sous coffrets de sécurité. En 2008, elle a reçu le trophée Rhône Alpes de l’éco-innovation  pour avoir 
créée une activité qui offre du travail en zone rurale. CEFEM participe également au développement durable ses 
produits permettant des économies d’énergie. Enfin, son système de production intègre la récupération des 
métaux ou encore l’utilisation de vernis sans solvant, et tout ceci dans un bâtiment économe en énergie. 
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Krannich Solar, énergies renouvelables et photovoltaïques. 
Cette entreprise a pour objectif de transformer l’énergie solaire et de distribuer une énergie sans conséquences 
pour la planète. L’entreprise compte parmi les dix premiers fournisseurs et distributeurs de matériel 
photovoltaïque et composants solaires de haute qualité dans l’Union Européenne, et ses ventes à l’étranger 
dépassent les 20%. Elle propose des installations photovoltaïques  performantes à ses partenaires du domaine 
de l’artisanat et de la distribution d’énergie. Ses prestations s’étendent de l’aide consultative à la planification, en 
passant par l’étude du projet jusqu’à la livraison du matériel pour une énergie toujours plus propre. 
 
Therm’ Eco, leader de l’ingénierie géothermique. 
Son activité consiste, entre autre, à conseiller les clients sur les différents systèmes de chauffage que l’on peut 
installer dans son habitat. Dans sa gamme variée d’installations, l’entreprise ne laisse pas de place aux systèmes 
exploitant des sources d’énergie fossiles (épuisables et polluantes). L’entreprise s’aligne dans une démarche de 
développement durable et sur les énergies renouvelables,  avec les systèmes de chauffage géothermique, 
aérothermique, hydrothermique ou encore solaire. Therm’Eco garantie alors un résultat idéal en matière 
d’utilisation et de confort tout en respectant l’environnement. 
 
SARL Apex Bois (certifiée Chaleur Bois Qualité+, AFAQ Service Confiance) 
Cette société approvisionne actuellement, en plaquettes forestières, une cinquantaine de chaufferies ; 
essentiellement sur l'Ardèche mais aussi sur la Drôme. 38 de ces chaufferies sont inférieure à 100 kW et 10 sont 
comprises entre 100 et 250 kW pour un total de livraison de l’ordre de 4500 MAP pour la période de chauffe 
2006/2007. 
 
Synerbois : 
La Sarl Synerbois associe sept acteurs locaux de la filière bois dans (exploitants forestiers, négoce de bois, 
scieries, recyclage de sous-produits) pour assurer l’approvisionnement local en combustibles bois de la ville 
d’Aubenas. Le projet doit aboutir à la création d’une chaufferie centrale de 18 MW dont 10 à 12 MW au bois 
énergie (environ 10 000 t bois/an) et devra alimenter à terme 26 postes de livraison (maison de retraite, hôpital, 
lycée…) pour un réseau de chaleur de l’ordre de 6 900 ml. 
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Quartier La Chaumette 
BP 737 - 07007 Privas Cedex 
Téléphone : 04 75 66 75 20 
Fax. 04 75 66 75 16 
Email : slecuyer@ardeche.fr 
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Creusot-Montceau Développement / 

Communauté Urbaine 
En Bourgogne Sud 

 
 

Creusot-Montceau Développement, agence de développement économique de la Communauté Urbaine de 
Creusot-Montceau, a pour compétence la promotion du territoire et de ses savoir-faire, l’accompagnement 
et l’étude des projets d’entreprises dans leurs phases de recherche, de développement et d’implantation. 
Elle est l’actrice principale dans la recherche d’une solution d’implantation précise et complète pour les 
entreprises et les porteurs de projet.  
 

Grâce à un positionnement géographique central au niveau national et européen, et à des infrastructures 
routières et ferroviaires de grandes qualités (gare TGV : Paris ou Lyon en accès direct pour la demi-journée), 
Creusot-Montceau a pu développer un environnement propice à l’investissement des entreprises françaises et 
internationales. Depuis plus de 30 ans, la Communauté Urbaine de Creusot-Montceau mène avec succès une 
politique de maîtrise foncière en faveur de l’action économique. Elle consacre un budget annuel conséquent dans 
l’aménagement des infrastructures et des zones d’activités. Avec plus de 14 parcs d’activités, les offres foncières 
de la région sont de dimensions variées et toutes situées à proximité immédiate des voies express. Ce qui 
permet d’étudier des solutions d’implantation sur mesure, pour des entreprises avec des besoins fonciers allant 
de 0,5 à 80ha.  
2009 sera une année éco-citoyenne pour la Communauté Urbaine et comprendra notamment l’achèvement 
des travaux de l’usine d’eau potable de la Sorme et des perspectives nouvelles sur le réseau de transport urbain. 
Un Agenda 21 est également en place afin de préparer cette ère nouvelle que représente le 21ème siècle. 
 

Prochainement sur le parc d’activité CORIOLIS, face à la gare TGV, un programme tertiaire à énergie positive 
sera mis en place, véritable vitrine technologique à l’image des nouveaux engagements du territoire. En effet, 
tout d’abord investi dans la collecte et le tri sélectif des déchets, la protection des ressources naturelles, puis 
l’extension et la modernisation de l’usine d’eau potable, la Communauté Urbaine s’est mobilisée autour du Plan 
Départemental de Lutte contre le Changement Climatique avec : 
 

 Des aides à la gestion des déchets ménagers et assimilés 
 Le développement du bois-énergie 
 Le développement du solaire thermique 
 L’assistance pour des études de faisabilité pour l’implantation d’un projet éolien. 

 

Cette volonté d’intégrer les notions environnementales s’est poursuivie par le développement d’un projet « éco-
park », et une politique de développement « d’éco-quartiers ». 
 

Enfin, La Communauté Urbaine Creusot-Montceau est un exemple de reconversion industrielle réussie qui fait 
aujourd’hui du Creusot « la ville de toutes les énergies » en s’appuyant sur les technologies de pointe dans le 
domaine des aciers spéciaux, de l’énergie et des transports. 
 

Afin de relever le défi énergétique et climatique, la Région Bourgogne a décidé d’amplifier sa politique 
énergétique pour les sept années à venir en mettant en place un plan « ENERGIE-CLIMAT ». Cet engagement 
fera évoluer le territoire vers un modèle de développement maîtrisé, plus économe, plus soutenable, plus 
autonome et en cohérence avec les enjeux sociaux, économiques et environnementaux de la région. 
Le plan mobilise des moyens financiers sans précédent : 140 millions d’euros sur les sept ans à venir, dont plus 
de 50% pour les économies d’énergies et plus de 30% pour la diversification des nouvelles ressources 
énergétiques. 
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Quelques projets et entreprises phare du territoire : 
 

SIAG, fabricant de mâts d’éoliennes. 
La filiale française éponyme du groupe allemand indépendant SIAG (128 millions d'euros de chiffre d'affaires, 
1000 salariés) affiche un carnet de commandes plein jusqu'en 2009. Implanté au Creusot (Saône-et-Loire) sur 8 
000 mètres carrés d'ateliers et 18 800 mètres carrés d'aire de montage, le fabricant de mâts d'éoliennes attend 
18 millions d'euros de chiffre d'affaires cette année contre 10,4 millions en 2007. 
Cette croissance le conduit à investir et embaucher. Un investissement de 3 à 4 millions d'euros, étalé sur quatre 
à cinq ans, permettra de renforcer ses activités de soudage et de montage. Les effectifs devraient, en outre, 
atteindre rapidement 100 salariés avec une trentaine d'embauches en 2008. 
 
ECOSYN, une association en faveur de la construction écologique : 
ECOSYN est née avec le concours de la Chambre de Commerce et d'Industrie de Saône et Loire. Elle réunit  des 
entreprises qui sont axées sur le développement durable, plus particulièrement sur les constructions écologiques 
(énergie solaire, isolation, éolien). Un des objectifs d’ECOSYN est de faire connaître le savoir-faire de ces 
entreprises en terme de construction écologique ainsi que leur capacité à travailler en synergie, permettant aux 
entreprises de répondre à des appels d’offres auxquels elles ne pourraient répondre seules. Cette association 
s’engage à mener des campagnes de communication sur ses adhérents et à les faire participer à des salons sur 
l’éco-construction. 

 

 

 

 

 
 
 

Contact presse 
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Creusot-Montceau Développement : 
 

Directeur : Frédéric DEBLEDS 
Château de la Verrerie 
BP 69-71 206 Le Creusot Cedex 
Téléphone : 03 85 77 41 20 
Fax : 03 85 55 52 58 
Email : frederic.debleds@cmd-bourgogne.fr 
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   Seine-et-Marne Développement 
 
 
 

 
 
 
Certifié ISO 9001, Seine-et-Marne Développement, l’agence de développement économique du département, 
met à la disposition des chefs d’entreprises et des porteurs de projets des femmes et des hommes qualifiés pour 
partager leurs projets de croissance. 
 

La Seine-et-Marne aide et accueille les industries engagées vers les enjeux environnementaux et économiques 
d’aujourd’hui et de demain. Son ambition est de mettre le développement durable au cœur de la stratégie des 
entreprises. L’agence croit en leur performance globale, c'est-à-dire l’optimisation conjointe des performances de 
l’entreprise sur des enjeux économiques, sociaux et environnementaux.  
 
L’équipe de Seine-et-Marne Développement :  

- soutient la création d’éco-activités et encourage l’implantation de PME-PMI œuvrant pour les énergies 
renouvelables ; 

- s’attache à faire vivre un répertoire des compétences des entreprises seine-et-marnaises dans le but de 
faire connaître le savoir-faire de chacun ; 

- mène en liaison avec ses partenaires franciliens une politique départementale de promotion, de 
prospection et d’accueil d’investisseurs nationaux, européens et internationaux.  

 
Département jeune et résolument engagé, la Seine-et-Marne et des acteurs du développement durable ont 
adopté en 2007, après concertation, l'Agenda 21 du Conseil général de Seine-et-Marne s'articulant autour 
d’enjeux prioritaires : bilan Carbone®, application de la démarche  HQE®, mise en réseau des collectivités 
seine-et-marnaises engagées dans la voie du développement durable… 
 

 
Chiffres clés des éco-activités en Île-de-France 
 

• 112 000 emplois  
Emplois directs cœur de filière (éco-industrie, déchets, chaleur, eau) : 35 000 (croissance d’environ 20% 

de 2000 à 2008)  
Emplois éco-construction (métiers du bâtiment) : 34 000 
Emplois activités annexes (équipements, conseil-ingénierie) : 43 000 (croissance d’environ 10% entre 
2004 et 2008) 

• 17 milliards d’euros de chiffre d’affaires (47% du chiffre d’affaires national et 2,4% du chiffre d’affaires 
européen). 
• plus de 300 laboratoires de recherche spécialisés dans l’environnement. 
• 170 formations spécialisées en environnement. 
Sources : ARD Ile-de-France 
 

 
En Seine-et-Marne, les secteurs d’éco-activités privilégiés sont : 
 
- Les Énergies Renouvelables (EnR). 
- L’ Eco-construction et les Eco-matériaux. 
- Le Traitement des Déchets et le Recyclage. 
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Quelques entreprises phares en Seine-et-Marne : 
 

PHYTORESTORE 
PHYTORESTORE est spécialisée dans la biodiversité végétale et la qualité paysagère appliquées à la 
dépollution de l’air et des sols. Grâce à un « Jardin filtrant », marque déposée, la société intervient partout où il 
existe une problématique de l’eau : en France, mais aussi au Maghreb, en Chine, dans l’Océan indien. « Notre 
savoir faire consiste à identifier les plantes localement et à les propager, notamment pour le traitement des eaux 
usées. Nos jardins filtrants permettent de passer à zéro rejet », explique Thierry Jacquet. 
 

La société dispose d’un site pilote en Seine-et-Marne pour produire ses propres plantes dépolluantes. « Cela 
permettra d’optimiser les solutions qui sont souvent aléatoires lorsque l’on travaille à partir de ce qui existe sur 
les sites naturels », souligne Thierry Jacquet qui salue l’efficacité de certains acteurs régionaux dans leur 
accompagnement au développement de PHYTORESTORE. 
 
SOLEOS SOLAR France 
SOLEOS SOLAR France est spécialisé dans la fabrication et la commercialisation d’installations 
photovoltaïques. Présente sur le marché français depuis 2005, la société fait partie du groupe allemand SOLEOS 
SOLAR GmbH. Les spécialistes de SOLEOS ont jusqu’à 15 ans d’expérience dans le secteur. L’entreprise 
propose des systèmes complets autant dans le domaine du PV connecté au réseau que dans celui des 
installations isolées. « La société propose sa propre gamme de modules « SOLEOS LINE », et collabore avec le 
fabricant innovateur NEXPOWER pour les modules à couche mince. Par ailleurs, elle est le représentant exclusif, 
en France, du fabricant d’onduleur KACO », précise Xavier Nicolas, Responsable marketing et communication de 
l’entité française qui connaît une croissance continue, dans un contexte de marché en fort développement. Pour 
2010, le Groupe ambitionne de commercialiser au total 100 mégawatts de modules et 250 mégawatts 
d’onduleurs. 
 

Depuis octobre 2007, l’entreprise française est installée à la pépinière d’entreprises de Moissy Cramayel. 
L’implantation en Île-de-France est « quasi obligatoire » selon Xavier Nicolas, en raison de l’accessibilité du 
territoire en France et en Europe. Par ailleurs, « la région a une vraie volonté de changement en matière de 
développement durable, notamment à Sénart avec le projet de l’Écopole de Moissy Cramayel. Nous travaillons 
ainsi dans un environnement favorable au développement de notre activité », conclut-il. 
 
OXAND 
Créée en 2002, OXAND bénéficie du statut d’entreprise innovante depuis 2004. La société élabore et met en 
œuvre des solutions dédiées à la conception et à la maintenance durable des grandes infrastructures 
industrielles de transport et de production ou stockage d’énergie. L’objectif : identifier, quantifier et prévoir les 
risques d’une installation pour adapter sa maintenance en fonction des enjeux. « Notre travail est d’optimiser la 
gestion de la performance par un contrôle des risques. Nous travaillons aussi bien sur la conception de nouveaux 
ouvrages que sur l’amélioration d’installations existantes », souligne Bruno Gérard, Président directeur général 
d’OXAND, avant de poursuivre : « Notre activité est centrée sur les enjeux techniques, environnementaux, 
économiques et sociaux de nos clients. Nous sommes donc au cœur de leur stratégie de développement 
durable. » 
 

Implantée à Fontainebleau-Avon, OXAND est située « dans un cadre exceptionnel », insiste Bruno Gérard pour 
qui la proximité avec Paris est « indispensable ». « 55 % de notre activité se réalise à l’export. Nous bénéficions 
ainsi du rayonnement et de l’accessibilité de l’Île-de-France », insiste le dirigeant. Par ailleurs, OXAND a reçu le 
soutien financier d’Oséo, de Seine-et-Marne développement et du Critt, que ce soit pour des travaux de 
recherche, le recrutement ou des études stratégiques. L’entreprise fait également partie du pôle de compétitivité 
Advancity dont les réflexions portent sur la ville et la mobilité durable. 
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YPREMA 
YPREMA se positionne en leader dans le domaine du traitement et de la valorisation des matériaux de 
déconstruction, des mâchefers d’incinération et des terres inertes. Elle les sélectionne, les valorise, les 
transforme et livre un produit fini aux entreprises de travaux publics. Cette activité contribue à rendre crédible et 
opérationnel le concept de développement durable, en réduisant les transports, la consommation de ressources 
naturelles et la mise en décharge. 
 

« La société a été créée en 1989. Elle emploie 100 salariés et réalise un chiffre d’affaires de 20 millions d’euros. 
Nous avons donc une expérience forte en matière d’écologie industrielle. Notre particularité étant d’être installé 
dans les zones urbaines, notre problématique est d’expliquer aux politiques et aux habitants l’intérêt écologique 
d’implanter nos usines à proximité des villes. » explique Dimitri JOURDAN Directeur Général. 
 

Sources : texte ARD Ile-de-France 
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Somme Développement / Réseau 
Investir en Picardie Maritime 

 
 
 
 
 

Somme Développement, service économique du Conseil Général de la Somme, et  le réseau « Investir en 
Picardie Maritime», qui regroupe des collectivités territoriales et la CCI Littoral Normand Picard, ont pour 
mission de promouvoir le territoire, de prospecter des investisseurs potentiels tant français qu’étrangers, de les 
accueillir et de faciliter leurs démarches jusqu’à leur intégration dans le tissu économique local. Ils proposent de 
rechercher des solutions immobilières ou foncières adaptées aux besoins des entreprises ; de fournir de 
l’information, mettre en relation et instruire des dossiers pour le financement des investissements ; d’apporter un 
appui à la formation et au recrutement des salariés, ainsi qu’une mise en relation avec le tissu économique et 
institutionnel local. 
Conscient des évolutions technologiques, environnementales et réglementaires, Somme Développement et le 
réseau « Investir en Picardie Maritime » se concentrent vers la recherche d‘investisseurs, de créateurs ou de 
porteurs de projets dans les énergies renouvelables (EnR), l’éco-construction et l’habitat durable, et les 
aident dans leurs projets d’implantation et de développement dans la Somme. 
 
La Somme s’investit pour le développement de l’éolien, de la biomasse et des éco-matériaux. 
L’énergie du vent : Le territoire est l’un des tous premiers départements éoliens de France, avec 23 parcs 
construits et 16 projets validés, pour un total cumulé de près de 250 machines et une production de 600 MW. Le 
potentiel off-shore est également très important, avec d’ores et déjà trois projets en cours, dont un concernant 
141 machines pour une puissance de 705 MW. 
Les agro-ressources : terre de tradition agricole, la Somme dispose d’un fort potentiel et d’importantes 
ressources en bois et en biomasse agricole, ainsi que de partenaires de choix pour l’innovation, tant dans le 
champ des agro-matériaux avec le CODEM (centre de transfert de technologie pour la Construction Durable et 
les Eco-Matériaux), que dans celui des agro-carburants avec le pôle de compétitivité à vocation mondiale 
« Industries et Agro-ressources ». 
Des compétences locales : la Somme propose un large panel de formations directement liées aux éco-
activités, du plateau-technique destinés aux professionnels du bâtiment au diplôme d’ingénieur « Génie 
énergétique du bâtiment », en passant par les licences « énergies renouvelables » et « choix  constructifs et 
durabilité des ouvrages ». 
 
Axant sa stratégie de croissance sur le développement durable, le territoire développe une offre d’accueil 
spécialisée pour les entreprises du secteur, dont les produits phares se situent à quelques encablures de la 
côte picarde : en plus des surfaces disponibles sur le parc environnemental d’activités de « Gros 
Jacques », certifié ISO 14001 et inscrit EMAS, la Pépinière d’entreprises « Energies renouvelables », 
engagée dans une démarche Haute Qualité Environnementale se destine à accueillir dès juin 2009 des créateurs 
d’entreprises dont l’activité est liée principalement aux énergies renouvelables. 
D’autres sites d’accueil des entreprises sont en projet : un pôle tertiaire « habitat durable » sur 3000 m² à 
Abbeville, et l’éco-parc industriel « Boréalia » de 200 ha à Amiens. 
 
Grâce à sa localisation unique et à un maillage complet d’infrastructures (5 autoroutes, une gare TGV, l’aéroport 
Albert-Picardie, la proximité de Paris-Charles de Gaulle et Paris-Beauvais, et demain le canal à grand gabarit 
Seine-Nord Europe), la Somme est au cœur du bassin économique le plus dynamique d’Europe, avec près de 50 
millions de consommateurs dans un rayon de 300 km.  
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Parmi les entreprises phares du Territoire : 
 
VKR France, 1er fabricant mondial de fenêtre de toit (marque Vélux), implanté à Feuquières en Vimeu. 
Créé il y a une cinquantaine d’années, VKR avait déjà pour politique d’ « amener la lumière et la ventilation dans 
les maisons » en développant ses produits en respectant l’environnement. Aujourd’hui, VKR s’engage pour le 
développement durable en utilisant des matériaux naturels et recyclables ainsi que des procédés de fabrications 
économiques. Dans la pratique cela se traduit, dans l’entreprise, à ne pas recourir aux solvants dans la colle et 
dans le traitement du bois, ou encore à utiliser une chaudière de bois pour le chauffage (élimination déchets 
bois/copeaux…) mais aussi pour le process de fabrication. L’entreprise cherche donc à répondre aux attentes de 
ses consommateurs en proposant des produits de qualité (capteurs/panneaux solaires sur toit/fenêtres/volets 
roulants, trou de lumière…) et économisant de l’énergie. 
 
Maïa Sonnier : Énergies renouvelables 
Maïa Sonnier, entreprise spécialisée dans l’ouvrage d’art (autoroute, ligne TGV, viaduc…), s’est diversifiée dans 
l’énergie durable, il y a une dizaine d’années. Bien consciente que l’énergie est l’enjeu de demain, l’entreprise 
s’est spécialisée dans les domaines de l’hydro-électricité, des éoliennes et de la biomasse. Maïa Sonnier 
développe son pôle énergies avec le développement, la construction et l’exploitation de centrales éoliennes, 
hydro-électriques et solaires. En 2005, l’entreprise a choisi d’implanter le centre névralgique de sa branche 
éolienne ainsi que le siège de sa direction générale Nord, sur le pôle d’activité Haute Picardie, développé autour 
de la gare TGV. Maïa Sonnier s’y est installé afin de couvrir trois secteurs géographiques (Lorraine, Picardie, 
Nord-Pas-de-Calais) générant trois types de vent complémentaires et permettant à l’entreprise de gérer tous ces 
projets. L’entreprise propose des projets globaux, de l’étude de faisabilité à la maintenance en passant par la 
construction, se démarquant ainsi de ses concurrents. 
 
D’autres entreprises du territoire : Calira/Lins industriels picards, Auer, Valorem, Energieteam, Marcanterra/Jet 
Energies, Pierre Coquart et associés, Sebdo Enr, Carbone Lorraine… 
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Département de la Vendée / 
Vendée Expansion 

 

Vendée Expansion, agence de développement économique du département de la Vendée, accompagne tous 
les projets privés, industriels et de services, dans leurs phases de développement et d’implantation. Elle a pour 
objectifs de proposer et de réaliser en Vendée, des projets adaptés à l’environnement et de répondre aux 
besoins des porteurs de projets. La Vendée se distingue aujourd’hui par sa capacité à créer de nouvelles 
activités et de nouveaux emplois (2500 créations d’entreprises et 3400 créations nettes d’emplois annuelles au 
cours des 5 dernières années).  
 
La Vendée s’affirme de plus en plus comme un lieu d’implantation privilégié pour les entreprises, créant des 
infrastructures d’accueil innovantes capables de répondre aux nouveaux besoins exprimés par les sociétés en 
termes de proximité, de réseaux de communication et de respect des normes environnementales. C’est pourquoi 
Vendée Expansion a fait le choix d’une politique de développement durable. 
 
Elle a pour projets de mettre les bâtiments publics et privés aux normes Haute Qualité Environnementale (HQE), 
de contribuer à la réflexion sur les énergies nouvelles et l’économie des énergies fossiles (isolations des 
bâtiments, orientation des façades), de fonder des lotissements d’habitation répondant à des normes en avance 
sur la réglementation… 
 
Le siège de Vendée Expansion en est la preuve. En suivant une démarche HQE, il en résulte un bâtiment 
efficace, esthétique et économique. L’essentiel de l’objectif d’économie d’énergie est atteint par le choix des 
matiériaux d’isolations et d’exposition, renforcé par une chaudière-gaz à condensation, l’absence de climatiseur, 
une sur-ventilation nocturne en été, une Ventilation Mécanique Contrôlée double flux pour récupérer les calories 
en hiver… 
 
Le Conseil Général de Vendée a pour ambition de devenir un exemple écologique et un département leader sur 
le plan des énergies renouvelables et du développement durable grâce à un plan ambitieux notamment en 
matière de formation sur la construction et le développement durable. 

 Création d’un Institut du Développement Durable et formation d’éco-conseiller (Bac + 3) 
 Création d’un centre de formation continue en partenariat avec le CAPEB, la FFB et les Chambres 

Consulaires pour former les artisans sur les techniques liées au bâtiment durable. 
 
C’est pour tout cela que la Vendée a souhaité faire de son territoire un « exemple écologique » et un leader sur le 
plan des énergies renouvelables et du développement durable. De ce fait de nombreux projets ont été mis en 
œuvre comme le traitement écologique des déchets, l’aménagement de plus de 2500 ha d’espaces naturels 
protégés… 
 

La Vendée affiche trois priorités pour les années à venir :  
 Le lancement d’un nouveau modèle d’habitat grâce à la création de lotissements écologiques ; 
 Faire de la Vendée le premier département producteur d’énergies renouvelables notamment en 

matière d’énergie solaire. 
 Favoriser l’émergence de projets innovants dans le domaine de la maîtrise de la consommation 

énergétique et du recours aux énergies renouvelables. 
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Vendée Expansion : 
 

Directeur Général : Jérôme BARRIER 
33 rue de l'Atlantique  B.P. 206 
85005 La Roche sur Yon Cedex 
Téléphone : 02.51.44.90.00 
Fax : 02.51.62.36.73 
Email : contact@vendee-expansion.fr 

 

 

Projets phares du territoire : 
 

Le Vendélium, est un projet lancé par le département de la Vendée en Mai 2008. Cet espace de 5 hectares qui 
verra le jour en 2012, sera entièrement dédié aux énergies renouvelables.  Il disposera  d’un centre de formation 
supérieure pour former des ingénieurs spécialistes en énergies nouvelles, en matériaux et techniques du 
bâtiment durable. Dispositif original, le Vendélium sera également un centre de formation continue pour les 
artisans. Ceux-ci pourront se former et se reconvertir dans une activité plus respectueuse de l’environnement. Un 
plombier chauffagiste « traditionnel » pourra proposer ses services en aérothermie et géothermie. De nouvelles 
compétences pour répondre aux besoins actuels et futurs des consommateurs. 
 

La Cavac, coopérative vendéenne, a bien compris que les ressources naturelles peuvent devenir des 
opportunités. Et c’est avec les fibres du chanvre et du lin,  ressources naturelles du département, que la Cavac a 
pensé son projet : créer un isolant respectueux de l’environnement qui fournirait 15 à 20% du marché français 
des isolants naturels. Pour cela, une filière complète, unique en France, s’est bâtie : de l’agriculteur à la 
fabrication de panneaux et rouleaux de matériaux isolants alliant les qualités thermiques du chanvre et du lin. 
Pour cette nouvelle usine, dénommée « Câlin », tout a été pensé pour respecter l’environnement et notamment 
réduire les déchets : la graine et les poussières de ces fibres sont valorisées en litière et en alimentation animale. 
Quant aux producteurs de lin, trouvant peu de preneurs pour la paille, ils voient s’ouvrir à eux des débouchés, 
grâce à cette filiale détenue à 100 % par la Cavac. 
 
HPS Altech, fabricant d’ouate de cellulose 
La PME vendéenne, HPS Altech prévoit d’ouvrir en 2010 à la Chapelle-Achard une usine de 4000 m2 dédiée à la 
fabrication d’ouate de cellulose. Elle importe aujourd’hui ce matériau du Canada, mais prévoit de fabriquer ce 
matériau d’ici l’année prochaine. 
Spécialisée dans la rénovation de l’habitat (volets, fenêtres isolation), HPS Altech recourt déjà à un autre 
« matériau durable » canadien, la mousse plyuréthane Airmetic Soya, dont l’entreprise à l’exclusivité en France. Il 
s’agit d’un mélange de plastiques recyclés et de soja, « premier produit de ce type à respecter le protocole de 
Montréal en faveur de l’environnement », affirme son PDG Jean-Yves Orjubin. La société déménagera dès l’été 
prochain à la Chapelle-Achard dans un premier bâtiment de 4000 m2. L’enveloppe des deux projets est estimée à 
10 M€. 
HSP Altech (52 salariés) et sa filiale Fermetures Voltech (Volets) ont réalisé en 2008 un chiffre d’affaires cumulé 
de 7,2 M€. 
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Vosges Développement 
 

 
 
Vosges Développement, l’agence départementale de développement économique et touristique des Vosges, 
est née en ce début d’année 2009 de la fusion entre le CAPEV (Comité d’Aménagement de Promotion et 
d’Expansion des Vosges), le CDT (Comité Départemental du Tourisme) et l’AVEM (Association Vosgienne 
d’Economie Montagnarde). Les Vosges comptent 70 millions de consommateurs dans un rayon de 300 Km et ont 
un accès direct aux réseaux autoroutiers, aériens et ferroviaires, renforçant l’attractivité du département pour les 
entreprises. 
De plus, l’agence de développement propose une offre de bâtiments disponibles et des zones industrielles déjà 
équipées. 
Vosges Développement a aujourd’hui plusieurs objectifs en matière de développement durable. 
 
Priorité « éco-matériaux » : grâce aux matières premières abondantes du département (première région 
française pour l’emploi des composants du bois) et la présence historique d’industries transformatrices (papiers, 
cartons, textiles), Vosges Développement a décidé d’aider les entreprises à déployer leurs compétences dans le 
domaine des éco-matériaux, notamment grâce à des mesures comme le programme d’accompagnement Eco-
Conception par le Pôle Fibres Grand Est. La mise en place de la licence Eco-Conception à l’IUT d’Epinal permet 
également d’innover et d’offrir une main d’œuvre qualifiée.  
 

Priorité « éco-construction » et habitat durable : la ressource importante en bois permet au département des 
Vosges de développer l’habitat durable, notamment grâce à l’accroissement de constructions en bois par le 
Conseil Général des Vosges, mais aussi à la promotion de l’utilisation exemplaire du bois en architecture par la 
charte départementale de l’utilisation du bois dans la construction. 
 

Le développement du transport durable n’est pas en reste : formation, accompagnement, utilisation des 
matériaux recyclables… Le département des Vosges dispose d’un riche tissu d’équipementiers automobiles : 
Vosges Développement les accompagnent dans des perspectives d’innovation, de modification de procédés de 
fabrication et dans l’utilisation de matériaux : vers des modes de transports et de fabrication moins polluants.  
 

Le département des Vosges possède un pôle de compétitivité, composé de chercheurs, d’ingénieurs,… dans 
le domaine de la fibre, rendu possible par les ressources du département comme le bois ou le chanvre. 
Elles permettent de rendre encore plus compétitives les entreprises du secteur qui s’implantent dans le 
département, en restant axé sur le développement durable. L’agence de développement des Vosges soutient 
donc ces entreprises. 
 
Quelques projets et entreprises phares du territoire : 
 

La Chambre d’Agriculture des Vosges expérimente, depuis mai 2008, la culture énergétique de Taillis à 
Très Courtes Rotation (T.T.C.R.) de Saule qui paraît être un complément intéressant à la filière de production 
de bois énergie. Déjà bien en place en Suède, cette culture permet de valoriser des terres agricoles humides et à 
potentiel agronomique médiocre. Ce projet, initié dans le cadre d’un Pôle d’Excellence Rural s’étend à titre 
expérimental à 20 ha sur le territoire des Vosges. La production de 10 tonnes de matières sèches par hectare et 
par an sera destinée à alimenter les chaufferies bois collectives dans un soucis de développement local. 
  

DAILLOT SA, créée en 1992, est spécialisée dans la fabrication d’espaces ludiques pour les enfants. En 2008, la 
société a généré un CA de 3,4 millions € dont 9% réalisés à l’export et emploie 38 personnes. Engagée depuis 
sa création dans la philosophie du développement durable, DAILLOT SA travaille à concilier vision humaniste du 
travail, préservation de l'environnement et performance économique. Ce projet d'entreprise se traduit par une 
recherche constante de meilleures conditions de travail, par un budget formation élevé qui permet l'évolution des 
qualifications, par l'utilisation de produits sans composants toxiques et par le recyclage en interne des déchets. 
L’Ecotrophée du Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges et la marque nationale «Produit du Parc» ont été 
obtenus tant pour la qualité des produits, la part importante de la main de l'homme dans les fabrications que pour 
l'utilisation prioritaire du bois local et la préservation de l'environnement. www.daillot.com 
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Un chalet à Haute Qualité Environnementale. 
La mission « Investissements Touristiques » de Vosges Développement a pour objectifs la prospection de 
porteurs de projet et leur accompagnement pour faciliter leur implantation dans les Vosges. Parmi les récentes 
réalisations soutenues par la mission, un étonnant chalet de tourisme de la SCN les 4 Pierres à Ban sur Meurthe-
Clefcy. Il s’agit d’un hébergement touristique haut de gamme à Haute Qualité Environnementale : un chalet 
d’une capacité de 16 personnes, implanté face à la piste de ski du Grand Valtin, innovant en technologies axées 
sur le développement durable. Il bénéficie d’une isolation écologique en ouate de cellulose, d’un système de 
chaud froid naturel par pompe à chaleur de type aérothermie et d’un puits canadien, utilisant l’inertie de la terre 
pour réchauffer en hiver et refroidir en été. 
 

Vosges Développement  
Damien Parmentier, Directeur             
7 rue Gambetta  BP 347  
88011 Epinal Cedex 
Site internet : www.vosges.com 
Tél. : 03.29.82.45.03 
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